
)....~~UBLIQUE POPULAIRE DU BENIN 

-----------PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

LOIN° 83 ..003 du 17 Ma i.1983 

Portant Code Mi nier de l a R~puplique 
Populaire du .Bénin. 

L'ASSEMBLEE NATI ONALE REVOLUTIONNAIRE a ·d~libér é et adopté en sa 
s éance du 30 Mars 1983 . 

. . 
LE PRESI DENT DE LA REPUBLIQUE promulgue l a Loi dont l a ·-teneur -·ooit : 

. .. TITRE PREMI ER .. 

DISPOSITIONS GENERALES 
. . . 

Arti c1e ·1er.- La prospection, l a r echerche , l'exploitation, la pos
s ess i on, ! a dét ention, l e transport, la circulation et le commerce 
des substances minJral es sur le territoire et dans l es eaux territo
riales de l a République Populaire du Bénin telles qué · J.éf-ini-es'• par 
_r ègl e maritime en vigueur sont soumis aux dispositions de l a présente 
Loi qui constitue l e Code Minier de la République Populaire du B~nin. 

Articl e 2.- Les g! tes na turels de substances min~r al es sont classés, 
.relativement~ l eur r 6gime l égal, en carrières et ·en mines . · 

Article 3 .- Sont cons i dé-rés comme carrière, les g!te·s de maturiaux de 
constructions , d ' empierrem·ent et de viabilité de ma t 12riaux PO.ur les 
industries cér amiques , de maturiaux d ' amendement pour ia cul ture des 
t erres et autres substances analogues , à l' exception des phosphates, 
nitrates, s els alcalins et autres s el s associés dans .).G!_s m~mes gise -
ments . - r :- .. ·· · · · -. :· 

A tout moment peut -t tre d6c i dé par Décret , le passage à 
une da te déterminée :dans l a classe des mines de substances ant.6rieure
ment cl assées parmi l es carrières . 

Articl e 4.- Sont considérés c oIIllîle mines , les gîtés _de toutes .subs t an
ces m1nerales qui ne sont pas c l assées dans l es c_a,rrîères , à l' excep
ti_on des hydroc arbures liqui:ie•s e~ gazeux. Ces subst"ances sont di tes 
substances minières . · 

Hour des motifs :l I intén1t national, certa i nes s ubstances 
peuvent ~tre corisidércfos comme strat0giques par ·1 •Et a't~ ··c-ëi3·-sù15stances 
seront r ugies par des d ispositions spécial es . 

Les gîtes de 'certaines sub.stances minur al es· .susceptibles 
. ct·• ~tre considér ées , suivant l'usage auquel elles sq_pt dest;ïnées , soit 

. c omme substances de carrières , so1t comme substances concessibl es , 

. peuvent ~tre , dans J es limites d 'une autorisa t i on expresse , exploités 
comme produit de carri ères pour l es travaux J 1utilit12 publiques 

· Articl e 5 .- La propr i été des mines et carrières· ést ·ciistincte de l a 
propr~ét_ê du solo · 

,: -_.. Les Mines èt .C~rières apparti ennent à . l 1Et at ·b6ninois et 
.,.L . constit uent un -•domé.l.ine pt1blic particulier j ont la gè~tion est· __ r Jgie_'. 

' : . . ·. ; 
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par le présent Code e t po.r l es textes r.; gl emGnt aires pris en appli~a
tion de l a présente Loi, 

· ARTICLE 6.- On entend por prospection, l'opéra tion qui consiste à 
f aire des inv~s tigations superfic i elles avec l'utilisation éventuelle 
des méthodes géophysiques e t géochimiques en vue de l a découverte 
d 'indices de substances ~inéral es. 

Le droit de prospecter ne peut ~t r e acqui s qu' en ver t u 
-., d'une autorisation de prospecter. 

ARTI CLE 7,.:. On entEnd par recherches minières t out ensembl e de travaux 
superficiels ou profonds exécut~s en vue d 1 établir la cont i nuité 
d 'indices découver ts par l es prospedtions, d ' en étud~er l es conditions 
d ' expl oitati on et d I utilisation indus·trielle e t d ' en concl ure à ., : 
l' exi s tence de gi s ement exploitabl es . 

. Le droit de f ùi re des recherches minières ne peu t ~t re 
acqui s qu'en vertu d ' un permis de recherches minières . 

ARTI CLE 8 .- On ent end par expl oi t a tiot l'opérafion qui cons i ste à ' 
extraire des s ubsto.nces mi néral es pour en dispos er à des f ins utili
t 2.i res . 

Le dr oit d ' expl oitation ne peut ~tre acquis qu' en vertu 
d 1un permis d ' exploitation minière? , ou d ' une concess i on mi ni.èr e . 
Cette autorisa tion es t donnée? après avis du Cons eil Exécutif N2tional. 

L' exploitati on r,ünière est un acte de commerce . Elle ne 
donne lieu à aucune r edevance tréfonci ère , 

/,l1TICLE 9.- Tout per mi s d ' exploito.tion ·ou tout_e expl oitation ne 'peut 
lH:re ctéli vré qu I après une enqu~te approf oncli e en vue de prévenir tous 
l es problèmes qui pourra i _ent -s i.œg~ lors de l'exploi tati on : dépl ace
ment de populat ions, expropriati on-1 de t erre , cor.sorvnt i on du miliP-
environnant . etc... ·· ·-- . ..... . -------· 

Pour des ootifs d 'ordre public, des décr ets peuvent déte1 -1, 

miner certai~es r égi ons , dites zones f er mées , où sern suspendue POU! 
une duré.e l"imi tée 1 1 attribution d 'autorisation de prospection, de 
perrais de r echerches , de permis ·,d I exploitation où de· 9onë0ssions • 

AnTICLE .:10.-Seuls l es permis de r echerches, permis d ' exploitati on e t 
conc~ssionsconstituent de s titres ·miniers. 

· ARTICLE 11. - Leà ti trcs miniers peuvent 
.physique ou morale , ou conjointement et 
perqonnes .phys iques ou -morales . 
• • 0,. • • n 

~tre aécor dés ·à une personne 
solidairement·· à plus i eurs 

Sauf dérogation accordée par décret pris ·en _C_onse il. Exécu
tif National, aucune soc i été ne peut obtenir, : iù détenir un titre 
minier si -elle n'est pc1s constituée conformément aux Lois r égi ssant -
le statut des ·· sociétés èn République Populaire du _Bég.in, È~le do~t 
y établir ·son siège social. Les personne.s phyBique.s etrangere.a de" · .. · 
tenant des .titres miniers sont t enues de faire élection de domicill.e 
sur le t erritoire de la République Populo.ire du Bénin. · 

... / ... 
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Article 12.- Les contrats d'option et tout protocole; contr at , con
venti on ou accord par l equel le titul aire d 'un titre minier promet 
de confi er partiellement ou totalement à un tiers l'us age ou le béné
fice de ses droits r ésultant de oe titre .minier sont soumi s à décla
r ation préalable e·t le fviinistre chargé des Mi nes peut s 'y opposer 
dans l e d él a i d I un mois . · ··, . .. . . . • • •- • 

=. ' 

Les .- contrats d o cess ion entre vifs ou -d ' ~inod':i:.ation des 
titres mi niers doivent, à peine de nullité de pl ein droit-~ contenir 
l a c l ause suspens i ve d'autorisation préal abl e d1,1 Ministr e char gé 
des Mines. 

Article 13.- L 1Ëtat peut se l ivrer ·Q toutes opér ati ons ,minièr es s oit 
seul, soit assoc.té •à des capitaux privés. Il peut procéder 3. toutes 
opérat ions de prospection s ans l'autorisat ion 'prévue ' à. · l' a r t icle 6 
ci-dessus . Il peut se délivrer n lui-m~rne ou délivrer à t out sc:?rvi ce 
ou entreprise publique jouissant de la personna_l i _~é ·c-ivile--, - ·les per
mis de r echerches, permi s d rexploitation et conces sions visés aux 
articles 7 e t 8 c i-dessus ; 

La par t icipation de l ' Et a t est obligatoire en ce qui c on
cerne l es subs t ances mLnières . Les modalités de cette participa t i on 

:_ seront définies par un décret . · · · · · ·-·--·-- · 

Les .-ar t i c l es 42;, 59., 61 du présent Code . ne s ont pas appli
ca bl es aux permis et conces sions établis au nom de l'Eta t ou -de ses 
s ervices: et entrepri ses publiques. 

. . 
TITRE II 

SUBSTANCES NI NIETIES 

CHAPITRE PilEMIEn _., .... 
( 

AUTORISLTION DS -PIWSPECTION 

Ar t i cle 14 • .: L'autorisati on de prospecfion des mines c onfère à s on 
titulaire , dans un périmGtre défini et pour des subs t ances dêtermi
.nées, l e droit non exclus i f de procéder, concùrr ement- avec • le•s · autres 
·ti tul aires d ' autorisati.ons de prospecti on valables . pour l a rn~nie 
r égion , et en dehor~. des zones f ermées et des titres miniers en vi 
gueur pour l es substances qù 1 èlle couvre , aux opéra tions de prospec
tion de.finies à 1 1 article 6 ci-dessus . EJ,.le peut être accordée pour 
toutes .:s_ubstanc~s -minièr es et pour l' ensembl e du t erritoire de la 
République . E·lle· n !.est ni cess i bl e, ni t ransm,i:Ssible, ni di visible. 

Elle ne c onfère à son titulaire aucun droit à l' obtention 
d 'un titre minier • 

. Article 1,5. - L' autori sa.t ion de prospection de mines es·t ac~:ordée par 
d.écret et pr éc ise l e ·p érimètre ou la r égion et i a ou l es· :~ubst;::i nces 
mini ères auxquelles elle s'appliqu~. 

Elle est a t tribuée de façon précaire et révoc&bl e pour 2 
années au plus et peut ~tre r enouvel ée 2 fois pour 2 année.;; au .plus 

-' chaque .. fois. . -. _, 
.i' . · . · 

Le refus, l a restriction ou l e r e trait de l 1autorisàti on 
de prospection des mines n'ouvre droit à aucune indemnité ou dédom-
magement • . . . , .. . .. . . .. / ... 
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CHAPITRE II 

PERMIS DE RECHERCHES MINIERES 

ARTICLE 16 ,.:. Le Perr.1is de r echerches minières 1 confèr e , .do.ns l es l irai..:. 
t es de son périQètre et i ndéfiniment en profondeur , l e droit exclus i f 
de prospec tion et d e r echerches des subst ances minièr es p our l esquel
l es ·· il es t délivré ~ 

Le t i tul 2ire d ' un permis de r echerches es t autori sé s ous 
cont r~l e de l a Di r ection chargée des Mi nes à di s poser des échantil
l ons proveno.nt de ses travaux en vue de procéder ··à .. toutes . l es études 
et essa i s i ndustr iel s nécess a i res ; toutefois, t ous t r àv~ùix · .::le recher-
ches qui dégén érera i ent en traVc1ux d ' expl oi t ati on sont interdi ts . 

AHTI CLE 17 .- Nul ne peut obtenir un per mi s de r echer ches s ' il ne pos 
sède l es capécités tec hniques et f i nancièr es pour □ener à bi en l es 
r echerches e t l' exploitation éventuelle e t s ' i l n ' a présenté un '"'r-o
gr arame de tr2vo.ux de recher ches a ccept élbl e . 

\ 
\ . 

ARTICLE 18 .- Préalable□ent à l'~ctr oi d 1un permi s de r echerches , des 
r ègl es particulièr es peuvent ~tre fixées par des conventi ons passées 
ent r e l e Ministr e cho.rgé .:l.es Mi nes et l e demo.ndeur après avi s du 
Consei l Exécut i f Nati onal. Au c·as où i l es t établ i une conventi on 
d I Et ablissement ( r égime C clu Code des I nves tisseraent s ), ces r ègl es 
y sont i nc orporées . 

ARTICLE 19.- Les perQi s de recher ches sont a t t ribués di scréti ::mno.i r e 
ment par 1 <? Consei l Exéàut if 1'1 ·~.ti onol. Ils sont t ou jours délivrés 
sous r éserve des Jroi t s antér i -=urs . 

ARTICLE 20.- Les per mi s . de r ëcher ches. c onsti tuent des dr oits □obi;. .' 
liers indi vi s i bl es , non amodJ:nbl es , norr: susoepti bl es d ' hypot hèques . 
Ils sont c essibl es et t ransmissibl C?s s ous r éserve cl I c.ut oriscition 
préal abl e ncc ordée por l e· Ministr e chargé des Mi nes , après Gvi s è
Conseil Exécuti f Nntional . 

ARTICLE 2 1 . ""'. ·) 1 exis t e deux · cntégories de per r:1is de recherches : 
- l e pcr1ï1is de r echer ches de type A por t o sur une gr ande 

s uper f i ci e de forme quel conque ; 
l é per mi s de r echerches de typé B porte s ur un ccœré 
dont l es o8tés so~t ori entés Nord-Sud e t Est~Ouest géo
gr aphi ques e t d ' une l ongueur égcl e ou . inféri eure à 5 
kilomètrcso 

Ln durée du permi s de r echerches d~ type A ne peù t dépa.s 
s er 4 années . Il peut ~tr e r enouvel é 2 fois pour 3 années au plus 
chaque foi s • . Des r éductions de superfic i e o.u cho:ix; .c11..!_~tJ .~ c.i1:e. n ~ ex
cédant pas l à moi t i é précédente e t dont l e p ourcen!age_est _pr ec~se 
dons 1 1 act e i ns t i tu t i f du permi s peuvent ~tr e exigees a l ' occas i on·. 
de chaque r enouvel lemer:t . 

La durée du pen.lis de r echerch<?s de t ype B es t .fixée à 3 
années •. Il peu t ~tre renouvel é 2 f ois pour 2 années au plus chEtque 
fois . 
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Les renouvellements des ··permi s de recherches sont de droit s 
demande du titulaire présentée dans l es formes régulières avanc expi-
-ration de -la période en cours , si_ celui-c i a exécuté l e minimum de 
travaux fixé . dans l'act e institut i f du permis et a .r c-mpl:j.. : ses obliga
tions l égales et réglementaires résultant d~ son _permis durant +a· _·· 
p éri ode venant à expiration ., e t s 'il n'a presente un p rogramme de .. 
travaux acceptable pour l a nouvelle p ériode , 

ARTICLE 22 .- Si deux ou p l us i eurs ) 5èrmi •s ., valabl es pour l a m~me subs
t ance minière , se r ecqllvren~ _J?_él~-~~-E;!~l7ment -, ils s ont respe?ti vei:1e1:t _ 
val abl es dans l _' ordre de l eurs ins t.J:tUt i ons , --pour les par:t 3;es lib~s ; 
et l eur · validi -té s ' étend automati queme:.1t .aux partie_s J,iberees ul te• 
rieurement par·· ceux des· p ermis antérieurs . v_enant à ces,ser --d •.exi ster 
pour une · cause quel conque , · 

' 
ARTICLE 23 ,- Les p ermi s de recherches sont i nstituées par décret pris 
en Consei l Exécutif Nati onal '.., Au cas où il aurait été passé une conven .. 

_ · tiori -~n application de 1 1 arti cl e 1 8 ci-dessus , celle- c_i e s t a nnexée 
e t approuvée ~ar ce décret ~ s i cette coi:ivent~oi:i a p~is ~'lq-_-f-o~me- d'une 

: ~ conventi on d I etablissement , · son appr0 bai;;ion l eg1slat i ve dol. t i nter -
. ··, ·venir avant l' institution du permi s p ar 'd écret , 
( 

· CH.'à.PITRE III 

TITRES D1EXPLOITATI.ON MINIERE 

· · DISPOSI TIONS COMMUl?CS 

.. - . . .. . .. 

' 
ARTICLE :.24 .- Le t i tul a;i..re d 1 un p er mi s .de recherches minier ·és :peut . 
seul obtenir; p endant l a durée de v2lidi té d e son permi s~ .et .a. l 'int é
rieur de cel ui- ci, ·un p er mis d 1 exploïtat ion minière ou une . concessi on 

· minière por tant sur l es substances visées· par celui-ci, Il a droit 
à un per mis d ' exploitation minière ou à une concession minière s ·'il 

·a, pendant la dtir ée du permis de r echerches , fourni l a p r euve par 
des trav.- ux r égulièrement p oursuivis , de l' exi stence d 'un . .gi sement 
exploitable à 1 r i ntéri;eur du périmètre sollicité et s 1 .:41 · a p r ·~$enté 
dans des formes r égulières , avant l' expi ration de ce permis , u_n.e · 
demande de permis d' expl'.oi ta t ion ou de concession accompa·gnée d ' t.µ1 

· programme- de travaux et .d ' équipement _acceptable pour l' exploitation• 
dl1 gisement , -. · . · -... :· . 

.. · ... : _,1\RTICLE 25 .- ·Le permis .d ' exploi tati•on · mini ère et l a concess:t'.on ·. minière 
· confer ent à l eu:r:-s t i t.ulaires , _dans les limites de l eur périmètre et 
ind~fi niment .-en. profondeur , l e · droit exclusi f de prospection, de 
r eçherches et -d ' exploitation des s u'tl:stances pour . l esquelles -ils · ont 
été délivrés . . · · 

. ~ 

A l' èg~rd des ~ubsta'.~êes.- ·n\inières qui s e t r ouvent à l ' inté
r~eur d1:1 ~~me gi ':'eipent dans un état de· connexité telles qu I elles sont 
n ecessairement abattues en m~me t emps que les s ubs t z n~es nq.nièr~s 
pour lesquel les . ils sont ac·cor dés, -1 ~ :_ permis d 'exploi t a-tion\ --m:i:ri-ière 
et l a concession min'ière confèrent à . l eur titul aire l es m~me's droits· 
_et 9b~i'?at;i.ons qu ~ à 1 ~ égard de c es dernières . Toutefois, l é · ·t'.{ t ulaire 
du perr.u.s d' expl oitation ou de l a oonces sio11 .Peut ~tr:.~ , mis en-demeure 

... .qe .,:;,oJ.J_ici ter_, dans un .délai déterminé:, 1 ~ ex:tension .. de' --::ion; ti-tré.: à 
· ·ces substances connexes . ·.. · .. . . , . , . . .... · · · ·· ·· · 

, . . . ·,. ·: :·: ·,_ ..... :~ : r ... 
t ~ . . . . t 

ARTICLE 26 ,- L' extension d 'un perrnis d ' expl .oi tatf~ri" mirlièr.e· .ioù ·d 1une 
conces~ion minière à des substances minièr es nouvelles p eut _· ~.tr.~ . 
demandee par l eur titulaire ; elle est accordée dans l es in~mes ·.:r-oroes 
et sous l es m~mes réserves que l e t itre initial. 

. . ' ... / ... 
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ARTI CLE 27.- Sauf dérogation par décret p r is en Conseil Exécutif Nati o
n al, nul n e peut détenir pl us de 100 km2 en t i tres _d ' expl oi·tation 
mi nière . ~ 

CHAPI TRE I V 

PERMI S D1EXPLOI TATI ON MINI ERE 

··/ :_ARTICLE 28 .- Le·s _permis d 1 èxploi tati on mi ni èr e conti tuent des droi ts 
·-:.' . mobiliers , indi visi bles , non s uscepti bl es d ' hypothèques . I l s sont 
: c essi bl es , transmissibl es et amodi ables sous réserve ._ d ' autorisati on. 

p r éal able accordée par l e Ministre chargé des Mi nes , après avis du 
Conseil Ex écuti f Nati onal . 

·ARTICLE 29.-. Lorsqu ' il déri ve d ' un per mi s de r echerches A ou B, le 
p ermi s d'explo-itation min.fère porte sur un rectangl e . entièrement con
t enu dans ce permis A ou B, dont l es ·côtés sont orientés ·Nord-Sud e t 
Est -Ouest géographiques et dont l e phis grand aura 5 ki l omètres au - 1.s . 

ARTICLE 30 .- Si l e permis de r echerches mini èr es porte sur pl usieurs ·. 
substances non connexes l a vali dité du p ~rmis d ' expl oitation mi nière 
peut ~tre r estreinte , à l ' ini tiatl ve . du titul ai re ,. à certaines de ces 
substances au moment de son i nstftutio~. . ___ __ _ _ 

ARTI CLE 31 .- La durée du permi ~ _d ' ex.p1oit?ti9n minière est de 5 années 
r enouvel abl es 3 foi s . Les r-ënouvell ements sont de droi t , sur demande 
du titul a i re présentée dans l es formes régt1lièr es avant expiration de 
la période en cours , s i cel ui-ci a mai ntenu pendant_ l a p~riode précé
dente une activité produc tri ce en r appor t avec les· possi bili t és du 
gisement e,t. avec l a s i tuati on du mar ché l ocal et inter-national de l a 
substanc_e c_oncessi ble exploitée ~t .a . rempli ses obligati ons l égales 

· et . régl êmen.t_aires r ésµl tant de son permi s durant l a p ér i ode venant à 
., expiration . A cet. effet , il est tenu compte , comme dit à l 'article 61, 

ci~après , de l' activité mani festée par l e m~me titulaire s~r 1~ permi s 
et concessi ons situés dans l a m~me r égi on, · · 

Si l e permis d ' expl oi tati on mi ni ère port e sur plusieurs 
s ubstances non c~nnex~s , l a ~al i clité du per mi s d'exploitation minière\ 
p eu t ~tre restrEinte a cer tai nes de ces substances au moment du r enou~ 
vellement , s i une acti vit é suffi sante n 'a pas . été :.::iai ntenue.. à 1-l tégnrd 
des antres p endant l a p ér i ode venant à :expiration. L ' extension à aes 
subs~anqes nouvelles p eut également ~tre demandée p ar l è -t i tulair.e du 
permis d ' expl oitati on. · Elle est accordée ·dans l es m~mes ·fo"rmes , pour 
la m~me durée et sous l es m~mes r és er ves que l e tit r e pr i mitif et notam
ment s ous r éserve des droits strt.érieureraent ocqu±s . 

ARTICLE 32 .- Les permi s .. · d' ~?(ploi tati on sont institués par _·décret pri s 
en Conseil Exécuti f National. ·_ Le renoüvc::llement est accordé _'.par ar r êté 
_du Mini s tre chargé_ 

1

des,' Mi r1es , après . avi s du -~ se)_l Ex.écuti f Nati onal. 

ARTI CLE 33-.• - : Le_ titulair e···a. 1un _petmi s d ' .expl ,oi ta.ti_on minière a droit 
a une conc essi on minière, s ' i l en formul e l a demande dans l es formes 
·r éguli-ères avnnt expiro.t'i om-de son permi s , en- f ournfssant>]a .preuve 
de l'exi s t ence , à l 1·intérieur du périmètre· sollici té, d 'un gisement 
dont 1 1.i mpo;rtance per met d_e prévoir une expl oitation do/ant pl \ls de 

' ··.•· · 15 anpées •. · · .--~ · ··- ..... . 

r.--. 

. .. / ... 
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La transformation d'un permis de recherches minières ou 
d'exploitation minière en concessio1; p_e_1;1_t _ ~tre exigée du ti tulair:e 
pour permettre de prévoir une exploitation durant plus de 15 annees. 
Faute par l 'intéres~é d' obten:pérer dans. les délais _prescr-i_ts, _-1-e· per-
mis p eut ~tre annule. · 

CHAPI'IRE V 

CONéÈssiôrs MINIER}§. 

ARTICLE 34 .- Les conèe.s s ion~- minières constituent · de..s. droi ~s _:iJnmo.:. 
biliers de durée limitée , disti nctes de la propriété du·s ol, suscep
tibles d 'hypothèques . Elles sont ces~i bl es , transm~ssi bl es _et_a~odia-

··· bles s ous r éserve d ' autorisation p~·ee.l able a c cordee par le Ministre 
· chargé des Mines , après avis du Conseil Exécutif Nat i onal. 

Les t errai ns , b(:{t iments , ouvrages , é0uipements·, machines , 
> appa r eils.- et engins de t oute ne.turc installés à demeure et n écessaires 

à l'exploitation constituent dos d :5pend8.nces immobilières de l D con-
cession. 

Les concessio~s minières p euvent faire l' ob j et de fusion ou 
de divis i on dans l es mt□es formes que l eur instituti on;· · ~- · · · · 

Sous r éserve des disposi t ions du présent Code et des textea 
pris pour s on application, les dispositions de la l égislation envi
gueur sur l a propri f té fonc::_.ère s ont applicabl:es aux concessions 
minières. 

ARTI CLE 35~- La concessi on mini ère est , sauf dérogation, limitée par 
un ou plus ieurs périmètre::- r ect ,;ngulaires, jointifs ou non, dont les 
côtés sont orientés Nord- E'ud e·:; Est-Ouest géographiques . Ce ou ces 
périmètres doivent e tre cmtièr c;nent contenus dans l e per:mj.s ___ de recher-
ches ou d 1 exploi tation __ d~nt. l ~ ... ---;.onces s ion dérive; Ils .. J>euvent che- . 
vaucher sur plusieur·s · permis a;partenant au m~me titulaire _ _.~i_).~ .. gi.se•• 

../ ~ent est au voisinage immédiat des limites des permis. 

' La durée de 1·a concE·ssion minière est de 30 années. ·• 
·-· 

Elle est renouvelable deux fois pour une pi§riode de 20 
années chaque fois. 

. . 
Si l es permis de recherches et d I exploitation dont dérï ve -

la concession portent sur :pJ.usieurs substances non connexes, l? yali
di té . de la concession miniere peut ~tre restreinte, à.l'initiativë ·du 
titulaire, à certaines de Ges substances~ au moment de son -institutionc 
L'extension à des substanc~s nouvelles p eut également .être formulée 

. par le d~mandeur. Elle est accordée d_âns les m~mes :fqrmes; -pour: ·la: '. .. 
•·· ... .- ·m~me duree et sous le3 m~ries réserve·s que le ·: ti tr.e primitif i:?t. notam-

- ment ·sous réserve de:-: droJ ts -anté:r:tleurement acquis O • • 

Aucun chani;eme;1 c dans l e mode d 1 exploitation. ne peut avoir · 
lieu sans autorisati·:,n p-·éalable du Directeur chargé des Mà,n.~s 6- , • · - - - - . 

. . ' 
. - - ... 

. Les concession s sont instituées, après -publicité ·• et enqu~te 
publique, par décr-et p:r:Ls en Conse:t.l Ex~fo_uti:f_ tf9tional, l~s · renouvel-
lements sont accordés - da,1s la m~me forme~ ·; · · 

L'acte de !concession purge, en faveur du concessionnaire 
tous les droits r é~ultant de p ermis de recherches ou d 1 exploitatio~. 

,. 
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TITRE III- . 

DES CAPJUERES 

· .l',RTiciE 36.- On ent C?nd par car~ière, ' u~e èxploi tatiôn ·à ciel ouvert ou 
souter raine de produits de carrière, t el s qu:e définis à l'articl e 3, 
en vue de l eur utilisation industri elle . 

CHAPITRE PREMIÉR . 

. AUTORISATION bE PROSPECTI ON 

'ARTICLE 37.- L'autorisation de prospection des carrières confère· à 
&_on titulaire ·dans un périmètr e défini. et pour des substances déter
minées , l e droi t non exclusif de procéder .aux opérations d~ prospec
tion définies à l'art i cl e 6 du Code Mi ni er . 

Elle peut ôtrc accordée poùr toute.s substances d e carrière 
·e t pour l' <=nsemble du territoire de l a Républ ique . 

Elle n'est ni cess i ble, ni transmissible , ni divisible . ' , 
ne confère à son titulaire aucun droit d ' obtention d ' un titre miniei . 

ARTICLE 38.- L' autorisation de prospecter l es carrières est accordée 
par Arrétê du Ministre cbargé des Mines e t précise l e p 0r i mètre ou l a 
r ~gi on, l a ·ou l es substances aùxqüel les elle s ' applique et sa durée . 

Le r efus, l a restriction ou l e r etr ait de l' autorisation de 
prospection des carrières n'ouvre droit à aucune i ndemnité 'ou d€dom

. magement. 

CHAPIT:1E II · · 

PERMIS DE REŒERCHES DE SUBSTANCES DE CARRIERES · 

ARTICLE 39 ,,- · LG permis de r echerches. de substances de carrières con.:. 
1ère à son titul a i re dans l es limites de son périmètre et indéfi ni ment 
en profondeur, l e droi t exclusif de prospecti on et de recherches dP 
subs-..,nces de carrières pour l esquelles il est délivré. 

Le titulaire d 'un permis de recher ches de substances de car
rières est aut'orisé sous contrôle du Directeur chargé des Mines , à 
disposer des éehantillons prov'enant des travaux en vue de procéder à 
toùtes ··1 es études et essais industriels nécessaires ; ·t outefois .~tous 

·travàux.à.e fecherches qui dégénér eraien t en travaux d ' exploitation 
.. sont- inte r.:-di ts. ·. : · 

. ~ . . 

·_ARTICLE ·40 .- Nul · rie peut obtenir un permis de r écherches s'il rie possè. 
de les capacttés techniques et financières pour mener à bi en l es recher
ches et l'exploitation éventuelle et s'il rùa présenté un progrài:nrne 
de travaux de recherches acceptable. 

ARTICLE 41 .- Préalablement à l'octroi d 'un permis de r echerch<=s, des 
r'égfes part:i.culières, peuvent ~tre fixées par des convéntions passées 
entre l e .Ministre chargé des Mi nes et le demande~ aprè l? avis :d~ Con
seil Exécutif National. Au cas où il est établi une ·convcntion d'Bta• 
blissement {régi me C du Code des Investissements); ces règles y sont 
inoorporé~s. , 

. . . . .. / .. ~ . 
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ARTICLE 42.- Les permis de recherches sont attribués ,discr~tionna ire
ment par le Ministre char gé des Mines après avis .du Directeur chargé 
des · Mines , . Ils sont t ouj ours délivrés sous réserve des droits anté
rieurs . 

ARTI CLE 43 .- Les permis de recherches ~on5tituent des droits immobi
liers indiv-isibl es , non amodiables , non susceptibles d ' hypothèques. 
Ils sont cessibles et t ransmi ssibl es s ous r éserve d ' autori sation préa
l abl e accordée par l e Ministre chargé des Mines. 

ARTI CLE 44 .- Il existe une seul e catégorie de permis de reche1 0,..;es de 
substances de carriè+es . 

Il porte sur une grande superfi ci e et a une forme quelcon~ 
que . 

Sa durée varie de 1 2 mo i s à quatr e ans renouvelable deux 
f ois pour deux ans chaque fo i s . 

Le renouvellement est de droit sur demande du titt!llaire 
présentée dans les formes régulières avant expirati on de la période 
en cours , s i celui - ci a exécuté l e mini mum de travaux f ixé dans l'acte 
institutif du permis et à ~~mpli ~~s oqligatlons .l égales et réglemen
t aires r ésult ant de son permis durant l a période venant à expiratiorn 
et s 'il a prés~nté un ~rogrammè de travaux pour la no1:1v~~ _e ___ p_é.riQ.çl,e . 

l t • 
:- ÂRTICLE 45.:.Les p ermis di=> r·ec.:hi=>-rahes .S C' '~-{, .l..11sijj_t.11 6 ,... ,..t:>:,,.~. a.:.:./0- 4~ du 1vr-;--, .; -

tre chargé des Mines . Au cas où il aurait éte passe une ·,~611v-·cl1i:~.•-"n. 
en application de l' articl e 4~ ci- dessus, celle-ci est annex ée o 

.:. . Si cette · convention a pris la forme d'une Conv.ërïtiôfi;::.;al-Et·~-
. blissement , son approbat i on l égislative doit i ntervenir avant_ 1 1 instiM·. 
tution du permis par arrêté . 

CHA::>I TRE I II 

TITRE D' EXPLOITATI ON DE .f!~~ 

DISPOSI TI ONS COMMUNES 

ARTICLE 46 .- Le titulaire d ' un permis de r echerches minières p eut s eu:,_ 
obtenir, pendant la durée de validité de son permis , et .à·. l 'iritérl"eur 
de ·celui-ci, un p ermi s d ' expl oitation minière ou une concession s 'il 
a, pendant l a durée du permi s de r echer ches, fourni la preuve par des 
travaux r égulièrement poursuivis , de l'existence d 'un gisement expl oi 
t abl e à l'intéri eur du p éri mètre sollicité et s ' il a présenté ·dans def 
formes r égulières , avant l' expiration de ce permis , une demande de 
permis d 'exploitati on ou de concession accompagnée d ' un programme de 
travaux d ' équipement du gisement en vue de son exploitati on. 

ARTICLE 47 .- Le permis d ' exploitation minière et la concession miniPr' 
confêrent à leurs titulaires , dans l es limites de leur p érimètre et 
indéfiniment en profondeur , l e droit exclus i f de prospection, de 
recherches et d ' exploitation des substances pour l esquelles ils ont 
été délivrés . Ils l eur confèrent également l e droit de procéder à 
t outes opérations de concentration, de traitement métallurgique ou 
chimique , de transformationt de commercialisation et d' exploitation 
de ces subs:bmrœ.s .. 
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. Lorsque .dans le m~me gisement des substanc.es minières doi-
vent ~tre àbattues en m~me temps que celles pour lesquélles l es per
m;i.? d'exploitation et la concession minière _sont accor.dés l es permis
sionnaires et les concessionnaires gar dent les m~rœ~droît~ et obliga
tions vis à vis de ces substances. Tou·::~:;'ois; l e titulaire du permis 
d'exploitation ou de la concession peut être mis en demeure de solli
citer, dans un délai déterminé , l' extension de s on titre à ces subs
tances connexes. 

ARTICLE 48.- L' extension d 'un permis d'exploitation minière ou d ' uhe 
concession minière à des substances minières nouvelles peut être de~ 
mandée ·par leur titulaire; elle est accordée dans les m~mes·for mes 
et sous les mtmes r éserves que l e titre inîtial. 

ARTICLE 49.- Sauf dér ogation par décr et pris en Conseil Exécutif Natio
nal nul n e p eut détenir plus de 100 km2 en t itres d ' exploitati on 
minière. 

CHAPITRE IV 

PERMIS D1EXPLOITATI ON DE CARRIERES 

ARTICLE 50 .- Les permis d ' exploi tation de carrières cônstituent des 
droits mobiliers, i ndivisibl es , non susceptibles d 'hypothèques . Ils 
sont cessiQles, transmissiple~ et pmodiables s ous r éser~~- d 'autorisa
tion préalable accordée par l e Ministre charg~ des Mines~ -·-·,····.· . : .. _.-_.. 

ARTICLE ~1.- Le p ermis d 1 exploitation porte sur un rectangle entière
mènf con enu dans l e _permis de r echerchos -' dorit il dérive , Les côtés 

· s èront orientés Nord-Sud Est-Ouesi. géo,q:r~r:>hiques ·et dont le ·plus ' grand 
aura 5 km au plus . · · · 

ARTICLE 52.- Si le permis de r echerches minièrGs porte sui- plusieurs 
substances non connexes la validité du permts d'exploitation minière 
peut être restreinte, à l'initiative du ·titulaire,· ·à cert aines de 
ces substances, au moment de s on institution. t· 

ARTICLE 53 .- La durée du permis d r exploitation de substa_~~es_ d~ _car
rière est de 3 ans . Les renouvellements sont de dr oit, sur . demande 
du titulaire présentée dans les formes r égulières avant ·exp~r~tion 
de la p ériode en cours , s i celui~ci a maintenu p endant l a p e:i~d7 , 
précédente une activité productrice en ra~port avec ~es poss~bilites 
du gisement et avec l a situation ,du marche lo~al et intern~tiona~ de 
la substance concessible exploitee et a rempli ses ob~i~ations l ega~es 
et réglementaires r ésultant de son permis durant la ~er~ode ve~ant a 
expiration. A cet effe~, il est ~enu compte co~e di~ a l'article 6'. 
ci-après, de 1 ' acti ':i t e rnanifestee P<;r. le m~me titulai re sur le permi~. 
et concessions situes dans la même r egion • 

. . . / ... 
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Si l e p er mis .d t expl oi tation minièr e port e sur plus i eurs 
subs tances non connexes , l a validité du p er mis d ' expl oi tation minière 
p eut ~tre restrei nte à cer tai nes de ces s ubstances au moment du 
·r enouvel lement, s i une activité suffi sante n ' a pas ~té mai,ntenue · 
à l' égard des autres pendant l a p ér i ode vena:.1t ~ expir ati on. L' ex
t ension à des subs tances nouvelles peut 6gal ement ~t r e -0emandée par 
l e titul aire du permi s d ' expl oi tation. Elle est accordée dans l es 
m~mes f ormes , pour l a m~me durée et sous l es m~mes r és erves qu e l e 
tit r e pri mi t i f et notrunment sous r éserve des droi ts antéri eurement 
acquis . 

.. 
ARTICLE 54 .- Les permi s d ' exploitation sont institués compte tenu 
3 es substances concern ées : 

soit par Arr~té du Mini stre chargé des Mi nes 

soi t par décr et pr i s en Consei l IQcécut i f Nafi onal . 

Le r enouvel lement est accor dé pc:.r l e Ministre chargé . des 
Mi nes 

La fermeture des carrières d ' expl oi tati ons est décl ar ée 
au Directeur chargé des Mine~ qu i l'instruit dans l es niêmes •.fornes 
que l a demande de p ermis . 

ARTICLE 55 .- Le titul aire d ' un p ermi s d ' exploi tati on mi ni ère a droi t 
a une conces s i on mi ni èr e s ' il en for mule une demande dans l es for mes 
r égul ières avant expiration de son pér::11.s en :fournissan-ft l.o _praeve 
d e 1 1 ~stèM~ . à. 1 1 i wt-:J"i.(.1Ur1..,:lu.ep,{Sr~ .soJ.l...wl<tL -d t -un...,g..:üwr.iont 
À~nt 1 ~1:1:p()r11.:lnc.c permet -:.:~ :prévoir une expJ.oi t a.tion durant p l us 

· . d e 10 ·. o.ns . - . 
. La transformati on d ' un p ermi s de recherches ·minières ou 

d i e:xpl oi tation minièr e en concessi on :peut ~t r e _exigée du itituJ.aire 
du p ermi s l orsqu~ l (;? gi sement apparai t èomme suf.fisamraent .- i mpor - · 
t ant pour permettr e de prévoir une exploî tation dur ant plus .,,çie 1.0 
années . Faute par l ' intér essé d ' obtempérer dans l es dél ai s pres - · 
crits , l e per mi s peut être annulé . 

CHAPITRE V 

CONCESSIONS DÈS SUBSTANCES DE CARRIERES 

ARTI CLE 56 . - Les concessions de -s ubstances de carrièr~a cons tituent 
dês droits : i mmobilier s de dlli'ée limi~ée. ni~~ino~o~ ù e la .propr i été 
du sol Sll!jc-...&=>r+-n-,, 0° .i ,J....~t-1.rty_ues. Elles s ont ·ces s ibles transmis
s ~b].;:>~, G~ modi abl es , sous r és er ve d ' autori sat~on préalable a ccor dée 

... / ... 
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par l e Ministre chargé des Mines , après avis du Conseil Exécutif 

National. 

Les terrains , batiments ouvrages , équipements • maç_hinesJ 
appareils et engins de toute nature ins t allés à demeure et n écessai
res à l'exploit a t i on ·constituent des dépendances i mmobilières .:de .l a . . 

'"concession. 
t.1, .. · . . • 

Les concessions de substances de carrières peuvent faire 
1 ·1 objet de f usion ou de di vision dans les m~!Iles formes que leur .ins
titution. 

Sous réserve des di spositions du présent Code et des t extes 
pris pour son application, l es dispositions de l a l égisl a t i on en 
vigueur sur l a propri été fonc i ère sont applicabl es · aux· ·conces-sions 
de substences de carrières . · 

Articl e f7.- La concession de substances de oàrrières •àst, sauf déro
gation, ~imit ée par un ou plus i eurs p érimètres rectangul air es , j oin~ 
tifs ou non, dont l es côtés sont orientés Nord- Sud et Est- Ouest géo
graphiques . Ce ou ces périmètres doivent être entièrGment contenus 
dans le permis rl.e recherches et d ' exploit ation dont l a concession 
dérive. Ils peuvent chevaucher sur plusieurs p ermi s appartenant au 
même titulaire si l e gisement est au voisinage immédi at des limites 
des pe.rmis . · 

,. 

l a durée de l a conces ;::;ion de .substances de carrières · est 
de 30 annêes . 

' . ~ : , I 

- elle e·st renouvelable deux foi·s pour une p-~ri0de· de- ·-• 
_20 années _chaq~è fois • 

. . • ~ • ." . : . r . ' . ' 

•• • •
0 

•• • • • • Si i è.s <1)~r~i s a·e· ,'f"èchèi"~ches . ·et d ' exi:Îoi t at;{pn do.nit ·d:éri ve 
la · concession· portent sur plusieurs· substan'c'es non conne:x:e~ ; l a val~
di té de l a concession de substances de carrières peut ~tre· restrei::.~ 
te : , à 1 1~nitiat ive du titulaire, à certaines de ces substances , au 
moment de son i nsti t uti'on. L t extension ·à des substances nouvelles 
peut égal ement ~t re, formûlée ·par le demandeur.· .,'Elle est. accordée · dans 
les mêmes forme.s , pour la même durée- ·et sous l es m~mes r éserves que 
le titre primi ti·f et no:bamrnent sous réserv:_. des · droits antéri eurement 
acquis. 

Aucun changement dans le mode d 'expl-.::iit a.ti on ne peut avcir 
lieu sans autorisation préalable du Directeur chargé des Mines. 

Les concess ions sont instituées, après publicité et enqu~te 
publique, par décret .pris en Conseil ·Exécutif National, l es renouvel
lements sont accoréiés -aàns. l a -mêine . forme~ .. .. . . . . . . . .. 

, Lh~ct 0 . .de concession purge , en faveur du conc~~~~oru.i?.i,r~ 
tous -le~ a:i:oi t s ·- résu:J:tant .dù ,permis de -recherches ou · d r exploi tat:1on. 

; ~ • ·. ' • : • • • • - - ~ • • ' ":·· ' · : ' ' ' • • • 1 ... : 
1

, f • ; 

... , ... 
t • • • 
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TITRE IV 

DISPOSITIONS GENERALES AUX SUBSTANCES ]'1INERALES 

Article 58 ,- La prospection, l a rechercge et 1 1exploit~t i on des subs
t ances mfnérales doivent être conduites suivant· l es r egl es de l'art. 

Article 59.- Les travaux sur permis de recherches doivent ~tre con
duits avec continuité et dili gence . Le titul ai re d 1un p ermis de re
cherches est tenu, après toute découverte pe3:mettant de :i:;r~s';lmer_ 
l'existence d'un gisement , de poursuivre activement la del1m1tat1on 
de ce gisement en vue d ' en appréci er l'exploitabilité . 

- . 

Dès que l' existence d'un gisement commercialement expl oi
t able est ét abli e , l e titulaire du permis,ne peut entrepr endre i•e~
ploitation et poursuivre l es travaux de developpement qu' apr es avoir 
demandé et obt enu l' octroi d ' un titre d 'exploitat i on . · 

Articl e 60 .- Les titulaires de titres d'exploitati on sont tenus de 
conduire l eur s . travaux de .manière à assurer la meilleure ütilisation 
des gisement s, compte tenu des conditions économi ques du moment et 
des conditions économi ques probables dans un aveni r p~évisibl e . 

Article 61 ,- Sauf cas de force majeure , ou dérogati on accordée sur 
j ustifica t.:j. ons par l e Ministre char gé des Mines, l es trcivaux sur _. 
p e rmis de r echerches doivent commencer dans l es six mois de l'insti- · 

· tution de ces permis et ~tre poursuivi s avec dili gence et sans in-
t erruption supérieure à treis lilOis . ., 

. . Sauf cas de :force majeµre , où dérogati on ac.cordée .s.ur _jt.is.":' 
tifications par l e Mi ni stre cha.rgé des Mines , l es travaux de prépa
r ation de ·1 1 expl oitat i on ou d 1 exploi tation elle-m~me doivent commen
cer dans les dix-huit mois de l'institution d 'un. permi s d 1exploita-

_tion·~ou d ' une concE:!ssion et ~trE: poursuivïs· avec ::ctiligence et sans 
interruption sup érieure à douze mois, · · 

_... . . Pour 1 • application àe cet articl e et d,:: s articles 31 e t 64 , 
11. s era tenu compte de l'activité productrice manifestée pour l a m~me 
substance sur les permi s d 1 ex;,1loitati on et concessions ayant le m~me 
titulaire et situés dans l a m~me r égi on, ainsi que de la s ituat i on 
~u . chargé local et internati onal de l a substanc e: explo.i t ée . 

Aueu:r:r.e~eÀ-ploitation minière ou concess i on abandonnée ne 
peut ~tre repri se s ans autor isati on préal able du Ministre chargé des 
Mines . 

Article 62. - En cas d'expirat ·i on d ' un permis de rechèrches ou d ' un 
permis d'exploitation, ou de l'une de l eurs périodes de r enouvelle
ment , avant qu'il a i t ét é sta~u é sur une demande de r enouvelleme~t 
ou de . transformati on f ormul ée r égulièremént et dans l es délais ri::-glé
m~nta~res, les permis en cause sont automati quement prorogés ·jusqu I à 
decision sur la demande en instance. 

. .. / .... 
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Article 63.~ Le titulaire d'un p ermi s de recherches minièrês B peut 
y renoncer en to talité . Le titulaire d 'un permis de r echerches mi-. 
nières A ou de subst_ances de carrières peut y renoncer en totalit é 
ou en p arti e ; en cas de r enonciation partielle , un d écre t d éfini t 
le périmètre qui reste en vigueur et dé termine d2.ns quelle mesure 
l e titulaire e s t délïé d 'une p arti e de s engagements qu I il avEd t 
souscrits. 

Le titulaire d'un permis d 'exploltation minière p eu t y 
renoncer en totalit é ; l a renonciation nà devient effective qu'apr ès 
avoir ét é acceptée p2r le Mi n i stre chargé ·des Mines . 

Le titulaire d'une concession p eut y r enoncer en totalité ; 
la renonciati on n e devi ent effective qu 'après avoir ét é acceptée par 
d écret , e t sous r ~s erve de la main-levée préalable de toutes inscrip-

• tions hypot hécair es . 

Article f>4.·;_.Les permi s de r echerches, les permis . d 1 e,?Cpl o_ita t ion 
p.euvent ~~re .annul és et les concessi onnaires de m:i.n~9 . pëùvent ·~tre 
déchus dans l e s cas suivants : · 

' -1 • , , J: ~ . . . ~ . . . ~ . . : . 

·., ~- 1.·0 . - retard injustifié au commencement .des , travaux au- del à 
des dél a is fixés~ l'article 61 ci- dessu s ou i nterr uption injustifiée 
des travaux supérieurs aux dél ais f'ix és par l ·e .rriê me article. 

• . !'"' . • ( . ' ~ \ .• 

2° - cession entre vifs, ·mutation ·'·'ou- amoèUation non a_uto- . 
:r-isées,· a bsence .des déclarat ions et autori s a t i ons ·pr2a l ables prévues 
par l'a!'ticle 12; : · · . .. : .. .. · · 

3 ° - non paiement pendant. douze mois des ta..x:es .. et r ede.va~
c es prévues ·pa.r_: .l e r égi me fis.ca.l en· vigueu_r ôu par l es éonv_entiohs 
prévues à l'article 1..8 e.t r el atifs au permis , à · la conce s sion du à 

.:l 'autoïrisetion . d_e--,.-J?ransport en cause · ; · 

c:ondamnation pour. exploitati on illicite ; 

"" .- ... 5 ° ... ï nobservation des di sposi tion_s ·. d·es co'nvent i ons pr évues 
à -·1 1 article 1 8 dont l a violation ent raî ne , .' àux . t er mes d e: celles- ci 
.l _e retrait d~: permis, de l _a concessi on p u de 1 1 autorisation ; · 

6° - r efus do communiquer l es renseignements ·techniques 
· prévus par l es r ègl ements pri s en applic·ation de la pr~se.nte Loi ou 
par les conventions vis ées à 1 t article 18 ; · · ~ · .. 

7° - non exécuti on dans l e dél a i i mparti d'une ·sént ence 
arbitraire relative à 1 t exécut ion d 'une conven t i on pa9,s ée en applio~.~ 
tion de la près ente Loi ou d(· Code · des . Investissements. · · ·· 

Article 6·5.- -L' annulation ou la déchéance pour.les ce.~ visés aux.'. 
aiineas 1 6 et 5° de l'article précédent. ne pourra ~tre pron~ncée -:' 
qu I après que l'intéressé aura ét é mis à m~me de fournir ses .· expli ca.
tions dans un d :;l ai de 3 mois. 

. ..... . .. 
_ _ ; l 
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L'annulation ou la déch éan ce pour les cas visés aux ali
néas 3° et 6° de l' articl e préct?dent ne pourra ~tre prononcée quia
près mis e en demeure de payer les .taxes, redevances _et intér~ts de 
retard dans un dél ai de 2 mois ou de fournir les renseignements 
techniques dans un d0lai de 2 mois. 

L'annulation et l a déchéance doivent être motivées; elles 
.·. s·ont . prononcées 9-ans l es m~mes formes que 1 r insti tut.i.on du ._ti_tre ou 
de l' autorisation en cause ~ 

Article 66 .- En cas d'expiration d'un permis de recherches .ou d~ex
·pioitatTon sans renouvellement ni transformation, en ces de réducti0n 
de superficie par · application de 1 t articl e 21 _ ci-dessus, en cas . 
d·' annulation d'un permis de recherches ou d' exploi t~tion, ou de re
nonciation de son titulaire, les p érimètres concernés se trouvent 
libérés de tous . droi ts en_ résultant . 

. En cas de renon·oiation totale à une concession ou d I expi
~•ation d 1 une concession s ans renouvel l ement , celle-ci es t gratuite
ment mise à la ftisposition de 1 1 Etat, libre dG toutes charges , avec 
ses dépendances immobilières. L ' expiration de la concession entraine 
1 1extinction de tous dreits hypothécaires . 

En cas ·cte déchéance d'un concessionnaire, il est pro·oédé 
-à l'adjudication de l a concession; l es sownissionn2ires doivent 
~tr~ au préalable agr éés . par l e Minis t re chargé . des Mines; s1 .1 1ad
judication e s t infructueuse , la concession est gratuitement mise à 

· la ·disposition d e l'Etat libre de toutes chargest y compris les char
ges hypothécaires, avec ses déJJendances i mmobilier es ; si 1 1 adjudica
tion est fructueuse , la mutation au nom de 1 1adjudicataire est pro-
noncée par d écret pris en Cons eil Exécutif National. · · 

Les concessions mises à la .disposition - de 1 1Etat par 
application du présent article peuvent ~tre annulées par décret ; ce 
décret règle, en tant que .de besoin, le sort des dépendances i rnmobi-
lièrei. - . 

TITRE V 

RELATIONS DES PE'.111IXSIONNAIRES ET CONCESSIONNAIRES · 

AVEC LES PROPRIE'f'.'. IfU);S DU SOL ET ENTRE EUX 

Article 67 .- Des périmètI es de protection de , dimensions quelconques 
â _if int6'r"1eur desquels la ·prospection~ la reche:•:'che et 11 exploita.:. 
tion- dC?8 mines pGuvent êtr e soumises a certaines c_ondi tians ou in
t7r~i tes sa~s que ·le permissionnaire puisse réclamer aucune indem
nite, sont etablis pour la protection .des édifices -et · a gglomérations 
sour~es, voies de communic~tions ~ ~ùvrages_d'art e~ tr_~vaux:·'d'utilité 
publique, comme en tous points ou ils seraient ju~ès necessaires dans 

. 1 ~ir;_tér~t général. Une indemnité représentant le ~~ontant des dépenses 
ef~erent,e:3 aux tr~vaux ou ouvrag0s démolis ou abandotmés sera toute
f~is ~ue au cas ou le permissionnaire ou concessionnaire devrait 
demoli~ ou abandonner des travaux ou ouvrages régulièrement établis 
~ar lui en vue de l'expl oitat ion desàits p érimètres antérieurement 
a leur . ..fixation. 

. .. / ... 
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Les mesures prévues :-;iu présent article sont prises par 
Arrêté du Ministre chargé des ï'l'IJ.nes, tous les titulaires de titres 
miniers concernés entendus . 

.. 

En cas d 1utilisation ct rexplosif~ l'exploitant est tenu de 
se conformer aux dispositions du Cqde de s ubstances explosives de 
la République Populaire du Bénino 

, Aucun travail de prC>opecti ::n -:;. ..::..de-.:~e che:':.-.n:1er;...:.ou d 'iexplp.ttà
tiun minière ne peu±; ~tre ouvert sans autorisation à ia s urface dans 
unè zorye d e cinquante .mètres i · 

1 ° - autour des prop::.'iétés cl oses de mur ou d ' un disposi
tif équivalent~ villages, group0s d'i1abitat.ions , puits5 édi~i ces 
r éligieux, l _i eux de sépulture et 1-;_eu-~ consid~rés comme sacres , sans 
le consentement du propr,i_étaire ; 

2° ~ de part et d ' a utI'e des voies de communicati ons con
duites d 'eaux et généralement aux alentours de tous travaux d Iutili ,.· 
t ~ publique et ouvrages d'art . · · ···· - · · 

Article 68.- L 2existence d 'un permis ou d'une concession de mines ne 
peut f aire obstacle à 1 v exécutlc .1 dG i:1·avaux d'utilité publique à 
l'intérieur du p ermis ou d e l a ~oncession, ou à l' ouverture de l' ex
ploitation de carrières à utilü.,er pour ces t-ravaux . · 

Le permissionnair0 ou concessio~ire n!a droit qu 1au rem
boursement des d ép enses pa r lu5 Îaites et rendues inutiles p a r l'exé
cution _des dits .tr?-vaux ou l' 01..., · ]rture dcsq.i_tes çarrières , compensa
tidn fait e , s ?_il y a lieu, des 3.v2nt2,ge.s· qu' :i,l peut en ret irer~ . . . . 

.Le titul aire d'un pe: ·uis d 'exploitation ou .d ' une concession 
a: · le droit de di sposer, · .après .. v j_s du DirC? ~teur chargé de s Mine_s ,· 
pour les besoins de son ·exp1oj_ r.ation min:î,ère·. et des i.nsdustries qui 
s-1-y . rattachent," des substanc_e.= non ooncess ibles· dont l e s travaux 
entraînent nécessairement l' abact age . Le· propriétaire du sol peut 
réclamer l a- disposj_ tion ·cont1 ·e pai ement d'une jus te indcmni t é , s r il 

·y a lieu, de celle~ de. c e s s 0.!bstances qui n~ · s erai ent .p as ai~si uti-·_ l 
li-sées par 1 1 exploi t a tioh , 2. moins qu'elles ne proviennent du trai
tement des ' substances extra; tes ., 

Article 69 .·- Le permissionr:, . .- lii•e ou coric:essionnaire est tenu de •répa
r~r .tous do"mmages ·-que se~ .·~-ravaux p::iurraie~t 'uccasio:rine_r . à l a prO-:- . 
pri:-été superficielle . ·r1 · n (!' doit~ ·en ce ·càs, ·qu 'une ·indemnit é co_r;.. .. , 
respondant . à l a valeuT ;simple du préjudice _caus é . 

Article 70 .- Le perniissior.nair'e 01:1 concessj_onpaire '-pe~t être autori;.. 
sé pat'. .décret pris en·· Con .. ,eil_ Exécutif- National et dans l es fui.mites'·· 
fixées· -'par. ce d écret : ·. . · · · 

·· 1·0 . ... A i -1 intér...ieur du périmètre 1 à. 9ccuper_ les t errains ;:,; 
n~cessaires à ses· a ctivités èt ·aux· industries . qui s ry r attachent , à 
couper les .·bois ___ nécessaires à s es travaux,• à utiliser l es chutes .-,.- ·- . .. 
d • eau ·non utilis ées ni ·réservées. et à ·les arnénaBer . pour l es besoins 
de Cès ·travaux. · 

.. :. .. . - . ·, · .. ~ . 
' • • 4 

. .. . : 
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2° ~ A l'extérieur du périmètre : à exécute·r l es travaux 
n écess ai res à . ses acti~ités ; à aménager t outes voies de communi cati on, 
tou5 ouvrages de secours et à occuper l es terrains correspondants . 

Article ~1 .- Outre l es travaux de r echerches ·et d'exploitation pro-
. prement ~its font partie des activit és, rl.:ndustries et travaux visés 

à l'article précédent t ant à l'intérieur ·qu 1à l'extérieur du périmè-
tre : · 

- L'établis s ement et l' exploitation des centrales , postes 
et lignes él ectri ques ; 

· - L'établissement et l'exploitati on de moyens de t él écom
munica tions ; 

- Les ouvrages de s ecours y compris• l es puits et gal eries 
destinés à faciliter 1 1a érage e t l ' écoul ement des eaux ; 

- La pré~aration1 l e lavage , la concentration et l e . trai
t ement mécanique, chi mique ou métallurgique des minérai s -extraits, 
l'agglomération, l a di s t i llati on e t la, gazéifi cation des combusti-
bles ; · 

~e stockage et la mis e èn dépôt des produits et déchets 

- Les constructions d0s t i n ées au logement, l'hygiène -et 
aux soins du personnel, l es cultures vivrières dest inées à son ravi
taillement; 

..;. L'établissement d\:: toutes voies 'de communic'.etiôrt . ét . . 
transport ·et notamment l es rout es , les _chemins de fer rriîniers·, les 
rigol es , canaux, canalisations , convoyeurs, transpor teurs aér i ens , 
port s fluviaux ou maritimes, t errains d 1atterrissage ; 

- L ' ét ablissement ds bornes repères et de bo;nés de déii mi-
t ation. 

Articl e 72.- Dès r éception de la demande d 1o.ccupation, un arr~té du 
Ministre cnargé des Mines en constat e la recevabilité et dés i gne l es 
terrainq nécessaires. Cet arr~té es t publié au JournalGfficiel. · 

Les droits f onciers coutumiers font alor s , en tant que de 
besoin, l'objet d 'une i mmatr i cul ation ou contestation systématique 
poursuivie d'office par l'Administration, . 

Si aucun accord amiable n ' a pu ~t re établi entre le deman
d eur et l es propri ét ai~es, occupants et titulaires de droits fonciers 
coutumiers, 1 1Administration consulte , en les i~iant de fournir leurs 
observations· dans· un délai de trent e jours : "' 

- l&s titulaires de droits fonciers coutumiers ou l eurs re
présentants qualifiés ; 

.:. l es propri étaires de ter r ains détenus par des particu
liers dans les f ormes prévues par le Code Civil et l e Régi me de l'im
matriculation; 

... / ... 
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- pour l es terrains du domaine , la collectivité ou l ' éta
blissement public dont ils relèvent et , l e cas échéant , l ' occupant 
actuel. 1 

L ' autorisa t i on peut ensuite ~tre accordée par arr~té du 
Ministre chargé des Mines , après jus tifica tion par l e dema ndeur qu ' il 
a payé aux propriétaires et titulaires ci- dessus énumérés , ou en cas 
de refus , consigné dans l es caisses d ' un compt able public des i ndem
nités s uivantes : 

- Si l' occupation n ' est Que passagère ~t si l e s ol peut 
~tre mis en culture au bout d r un an comme il 1 r éta i t aupar avant , : 
l' indemnité est r égl ée au double du produit net du t erra in. 

- Si l ' occupation prive l e propriétaire ou l e titul ai re d€6 
droits fonciers coutumiers de l a jouis s a nce du sol pendant plus d ' une 
année ou lorsqu ' après l ' exécution des t r 0v2ux , l e s t erra ins occupés 

-·· · ne sont plus propres ù l a culture , les propriét éüres ou l es t i tul a i 
r es des droits f onc i er s coutuliers peuvent exiger du t :·.tulaire de 
1 1 autorisntion l ' .:'cquis i tion du sol, Ln pièce du t errain trop endom
magée ou d6grndéesur une trop gr a nde partie de sa surface doit ~tre 
achetée en totalité s i l e propr iétaire ou l e titula ire des droits 
f onc i ers coutumi er s l' e~~i ge , Le t errain à acquérir a ins i est toujours 
èstiné au double de l a val eur qu ' il avait avant l ' occupa tion . 

. En cas de c ont es t ation , l e montant de c es indemnitds est 
fixé par l e s tribunaux de l ' ordre j udiciaire . · 

Article 73 . - Les voi es de c omrnuni c c:i. t i on créées par le permissi onnaire 
ou l e concessionnaire~ l ' i nt ér i eur ou n l ' ext érieur du p érimètre 
peuvent l orsqu ' il n ' en r ésulte aucun obs t acle pour l ' exploitetion et 
moyennant une juste indemnis.:1ti on , ê t r e utilis ées pour l" .,,-,~~7._:_cc des 
ét abl i ssements voi s i ns s 'ils l e demandent et ~tre ouvert€6 évcnt uel 
l ement à l ' usuGe du public . 

Pour l es sociétés b:~néfici ant d ' une con7ention .i ' é t ablis
sement , l' applicati on du prés ent article pourra donner .lieu à des 
dispositi ons particulières introdui tes dans cette convention . 

. . . . . \ 

Article 74 .- En outre , . l es projets d ' ins t allation visés aux artic l es 
7o e t 71 ci- dessus peuvent ~-cre déclarés d I utilité publique do.ns l e s 
conditi ons prévues par l a ·r agl ementa tion sur l ' expropr.i ation pour 
cause d 'utilité publique sous r éser ve des obligations particulièr es 
ou compl émentaires qui ser o~t i mposées au permi s s ionnaire ou c onces 
~.i-onnaire . 

· Les frais , indemnités et d ' une façon général e t outes l es 
charges résultant de lo procédure d ' expropri ation sont supportés par 
l e permi ssionnaire ou concessionnai re i ntéressé . . . . ' . 
Article 75 .- Dans l e ras où il serait reconnu nécessair e d ' exécuter 
des travnux ayant pour but , s oi t de mettre en communication des mi 
nes voisines pour l' a érci e , d ' assèchement ou de secours destinées au 
s ervice des mines voisines , l es permissionnaires ou Concessionnaires 
ne peuvent s ' opposer à l ' exécution de t r avaux et sont tenus d ' y par 
t i ciper chacun dans l a proporti on de son intér~t • 

. . . / ... 
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Article 76.- Lorsque l es travaux d ' exploitation d ' une mine occasion
ne des dâfomages à l' exploitant d 'une autre mine vois i ne, en raison 
par exempl e des e2ux qui pénètrent dans . cett e ~erniè:e en plus gran
de quantité, l' auteur des travaux en doit l a reparati on . 

Lorsque au contraire ces m~mes travaux t endent à évacuer 
' ' h. 1 ~ tout ou partie des eaux d ' autres mines par mac 

1
1nes ou par ga, eries , 

il y a éventuellement liëu, d 'une mine e~ ~nveur de l ' autre ; a une 
indemnité . 

Article t7;• Un investison de largeur suffis8nte peut ~t~e prescrit 
pour evi er que l es travaux d ~une mine puissent être mis en communi ~ 
cation avec ceux d ' une mi ne vois ine dé jà inst i tuée ôu qui pourrait -
êtr e insti tuée . L' établiss ement de cet investison ne peut donner l i eu 
à aucune indemnité de l a ~art du t itulaire d ' une ·minc au profi t de 
1 t autre . • 

TITRE VI 

EXERCI CE DE LA SURVEILLANCE ADMINISTRATIVE 

Articl e za4 ..:.. Les agents de.. la Direction chargée des M~nes , dôment 
accpêalt es à cet effe t , s ont chargés , s ous 1 1autorité du Ministre 
chargé des Mines , de veiller à l ' applicatio~ du pr i s ent Code et 1des 
décràts et règl ements pris pour son application, a ins i que de l a 
survci l ·lancc a d.mini strati ve et t echnique des activités . visées par 
l e présent Code . 

I l s sont tenus au r espect du s ecr et ·profess ionnel . 

Article 72,- Il est i nter dit aux Agent s Permanents. de l ' Etat civil 
et militaire de prend.te un i nt ér~t p ersonnel direct dans l a pros
p ection , l a r echerch e et l ' exploitation des mines en République Po
pulai re · du Bénin. 

. . 

Il es t int er dit aux Agents de la Direct ion chargée d es 
Mines , aux Agents et employés des Etablissements et Offices publics 
habilités à procéder · à des opér ations mini~res ~ de prendre un inté
r~t · personnel direct ou indirect dans la pr ospecti on , la r echerche 
et l' expl oitation des mines en Républi que Populaire du Bénin . 

Sauf dérogati on accor àée par décr et pri s en Conseil Ex é
eutif National , c es int erdictions continuent dG porter eff et à l ' é
gar d des Agents Permanents de l ' Etat civils et militaires , employés 
ayant quitté l e service depui s moins de deux ans dans l G cas du pre
mier paragraphe ci - dessus et ci nq ans dans le cas du deuxième para-
graphe . : · · ·. ., ~' 

Ces prescriptions sont indépendant es des prescri ptions 
anal ogues con t enues dans l e Code Pénal . 

. .. / ... 
· .. : . . . ~' . 
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Article 80 .- Le titulaire de titres minier s ou l es amodi atai r es et 
l eurs Agents et l es .. Propriétaires des carrières sont t enus· de met
·tre s ans dél ai à l eur disposit i on tous . moyens dtaccès ~ux chan
tiers et de. p arcour s des travaux access i bles . Ils doivent l eur pré
senter l es plans t ant intérieurs qu ' ext érieurs , l es r égi stres d'a- . 
vancement des travaux de contrôle des ouvri ers , de producti on, stoc -

'Œge, expédi tÎ:ons et exportat i ons ainsi que l e s ane.lyses des pro
duit s , et l eur .fournir t ous renseigne!Ilerits sur 1 1 état des recherches 
ou de l ' expl oi t ati o.n•. Ils _doivent l es faire accompagE.er dans leurs 
visites par d es:·:Agénts compétents , capable·s de l eur fournir t outes 
i nformati ons u t iles . ,· ! 

Ar ticl e · 81 .- Doivent . fa i r e 1 1obj et d 'une décl aration au Di reèt eur 
char ge d es Mi n es , 

a ) - toute ouverture ou fermeturt :dc èhan t i er, t oute 
campa gne de prospecti on ou de recherches ; 

b ) - tout s ondage, ouvrage souterrain , ou f ouille , quel 
. qu ' en so i t l' objet , dont l a pr oïonde'ur,-dépasse dix mètres ; 

c ) ".'" t out_e_:- campagne ·de _mesures géophysï çuBs ou g.éoch imi-
i . •• . , •.:, .. . •• • • • ··: : .... .. ---· ,. ,. . .......... . 

Le Directeur cî1ar gé de : Mi nes s a . qual1 t é polir-.faire visi
t er l es travaux visés à .-l ' alinéE ( b ) c i - -dessus , se faire remet tre 
t ous documents e t r enseï gnement.:-· d ' oràr e géol ôgique, hydrogéol ogique 
et mi n i er e4 fa.ire prél ever toü·. échantillons· •. Copies des r ésultat s 
des campagnes vis é~s à 1 1 ali née ( c ) ci~de:s sus . liloiverit l u i être r emi-
se_s . : : ! .. .... _; 

'· . Les document s _OlJ· ·ren.· ~i gnements . recu~i l -li:;; en v~~tu _des 
_a l inéas_ ( b ) et ( c) s eront cons:: 1.~rés comme confident ,i eJ:s et '-n ~·: peu
vent sauf autori~ation de 1 1 a.u ·:·cur des travaux, être r endûs pùblics 
ou communi qués à d2s tiers pa_F l lAdrninistrati on. . - . 

. '. 

Toutef oi s ces docum(·nts deviennemt l a propriét é entière P ~

txc:hus::hve de l'Et at qui pou:"T rJ. l es utiliser · s ans l e consentement dL 
l' auteur des trc1vaux dans l e~ cas suivants : 

a ) 
b ) 
c) 

. d) 

r ésiliation · t · : ·: · 

abandon ; . .. -,. · · ;_ · ·. 
- r l t;~;~~-s-i o~- ·; , · · · · 

expir ation~ èu, ·èont rat • 
• • ., • • 1 

• t - ... . 

:• :Article 8 2 .--,Tout -accident grave survenu dans une -mine ou ·une .carriè
re ou dans "Ieurs d ép endances ·· ·doit ~tr e port é · t él égraphique1:1erit par l e 
p er miss i onnaire, le concessionnair e ou l' arnodi a t ai re ou l' expl oitant 
de carrièr e à l a connais san ce du Direc t eur char gé des Mi nes dans le 
p lus bref dél ai , sans p r éjudice des dispositions du Code de .Tr avail 
en ·ce qui concer ne l es accidents de travail. - · 

' \ ... / ... . 
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Article 83 .- Les permiss i onnaires , l es . concessionnaires et amodiatai
r es , l es exploitants de carrières, doiv~nt se so~ettre aux-mesures 
qui peuvent ~tre ordonnées en vue de prévenir qu de f aire .disparaî
tre l es .-causes de dangers que l éurs travaux f eraient courir à l a 
s écurité publique , à l'hygiène des ouvriers mineurs, à l a conserva
tion de la mine ou des mines voisines , des sources , des _voie$ publi
ques . 

Les p er miss i onnaires , les concessionnaires et amodiataires , 
les exploitants sont tenus en fin d 1 exploitation de prendre toutes 
disposi tians utiles et nécessaires pour l a con:s·ervati on du _milieu 
r embl ai des excavations , reconstitution pe terre QrQbl~ , sto ••• 

. En. cas d 1urgenc·e , les mesures nécessai res s eront · prises 
et exécut ées d ' office ·par l e Directeur char gé des Mines ou ses re
présentants accrédités , aux frais des i nt éressés . En cas de p éril 
i mmi?!lent , le Di rect eur ou ses r eprés (;:ntants a ~or édités prennent im
médiatement l es mesures néces s aires pour fair e cesser le danger et 

\ , p euvent saisir l es aùtorités l ocal es qui doivent prendre l es di sposi
tions néc~ssai res· et utiles qu ' appelle l a situation • . 

En cas de refus par l es intér essés de se oon.form_er à ces 
i njoncti ons , l' aut orisati on peut l eur ttre retirée. _ 

Article 84.- Les permissionnair0s , l es concessi onnai res de mines et 
a modiataires doivent se soumettre c'.11.lX . mesures qui peuvent être ordon
n ées en vue de la meilleure utilisation possible des gi sements. 

Les substances extraites des cxploi tatiora'd·e mltiéÈ(ieuvent 
être r équisitionnées dans un but d'intértt genéral, pour le ravitail
l ement nati onal . 

Articl e 85 • .:. Dans tous ·l es cas où un travail dont. ïes f rais"-~ i ncombent 
à .l'exploitation a été fait d 1offi ce en exécution des prescriptions 
de 1a ·présente Loi et de ses textes d ' applicati on, l es sommes .avan~ 
c ées sont r ecouvrées sur 1 1 exploitant au moyen d ' états établis et 

· r endu s exécutoires par l e Directeur chargé des Mi ne·s . 

Tout travail entrepris en contraventi on à la présente Loi 
e t aux text es pris pour son appl ication peut ~t r e inter di t par mesu
r e administrative . 

TI TRE VII . . 
. . .. :. .. .. ":"':.::: ... ... --.. . . . 

l~fftACTI ONS , PENALI TES ET CONTENTIEUX 

Article 8?·•- Les infraot i on·s aux dispositions du présent Code et des 
t e~te~ pri~ pour son application sont constatées par des procès-ver
b~l!lX _et a9l~s par l es .A?ents assermentés de l a Direction chargée des 
M~nes et par l es off i caers et Agents de l a Police Judiciaire confor
mement aux dispositions du Code de Procédure Pénale • 

... /,;. 
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Tout procès--verbal, constatant une de·.'ces ïnfract-ioris est 
adressé en original · au Procureur de la République~ 

. . 
Les procès..:.verbaux dressés en' .vertu du présent article 

font foi ju_squ' à preuve du contraire. 

Les agents assermentés de la Direction chargée des Mines 
et ~es officiers a~ Police Judi~iaire ont la qualité de proc éder 
aux enqu~tes, saisies et perquisitions. · 

_ Ar3.cle 87 •"." a) · - S.c:."n puni œ~ une amencie de 500 000 francs à 
1 Ô 000 000 de f:cancs CFA et d ' un emprisonnement de 1 an à 5 ans ou 

.· ·de l'une des deux peines seulement quiconque se livrera _de façon 
illicite à dGs travaux de prospection, de r e·cherches ou d ' exploita-

. tion de subst?nces minérales. · · 

b) - ·sera puni d 'une amende de 100 000 francs à 1 000 000 
.de francs CFA et d 'un emprisonnement de 6 mois ·à 2 ans ou l'lLDe deP 
· deux peines s etll.l12mcnt , quiconque aura : ,. 

- détruit, déplacé ou modi f ié de façon illicite des bornes 
de délimitation , des bornes~repères ·et_points-repères; 

- ·falsifié l es ins cr i pti ons port ées sur l es titres mi ni ers; 

- fait une f 9usc.e .décl~rati on pour obtenir un· ·titre ininier. 
·'· 

c) - t outes les autres infractions, au présent Code et 
aux textes _pr~1?-. _pour l3_on applic .ü,ion seront punies d 1une amende de 

· 1 000 .francs _ç1. ·1 00 000 · francs. -

Article 88.- Dans tous les cas JÙ les contestat i ons entre particu
liers concernant les empiètements de p érimètres de .. t_i tres •-rniniers 
sont portées devant l es tribun·. ux -civils, · 1.es rapports· dë 1~ · Direc
tion chargée des. mines ti.ennen:, lieu de rapports d ' experts . · 

Artitle 89 • .:. L:es contestations r elat.ives à l'institution, au r enou
vellement et à la transfor mation des t i tres miniers r el èvent du co~
tentieux administratif, 

· Article 9J • .:. Les ·conventions vis ées à 1 t artisle 18 ont 1,m caractère 
synallagma~ique et ne peuvent être modifiées unilatéralement. Elles 
peuvent prévoir que l es contes tations susceptibles de naitre de l eur 
application seront régl ées par une procédure arbitrale et que les 
décisions arbitrales seront exécutoires de plein droit s ans exéqua
tur. 

. TITHE' 

DISPOSITIONS 

VIII 

F:tSC/.J&§. 

Article 21.- r1 · sera perçu un droit fixe , dont le montant et les 
rêgles de p erception seront dét erminés par une Loi à l'occasion de: 

... / ... 
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- l 'octroi d 1une autorisation de prospecti on ; 
' . .- . . 

- l' insti tuti on et l e renouvell ement d 1un permi s de re-
cher ches 

l'institution et l e renouvellemei;it d. 'ur;;ie ooncetJ s i on. 

Art i cl e 92 .- I l sera préyu une redevance superfici aire annuel le ?ur 
l es permi s d~ exploitation e_t concession dont l e mont ant et l es r e
gl es de percepti on· se_r ont détermi nés par une Loi. 

Ar ticle 93 .- Les expl oit ants de substances minéral es sont dispensés 
de l a patente . I ls s·on:t soumi s à une redevance ad valorern , dont l e 
pourcentage est f ixé en fonction _d2 la valeur de l a production sur 
l e carreau de l a mi ne . · ·. 

Le t aux d t..~ cette r edevan~c sera, _pour chaqu~ substance 
mi nérale fixé entre 5 % et 15 % par · une Loi. · 

· .. 
' . 

Ar ticle 94 .- Les expl oit ants de substances ..... minéral es ainsi que l es 
entreprises qui peuvent l eur ~tre a s sociées· ·dans le cadre des pro
t ocoles , contrats , conventi ons ou accords vis és à l ' article 1 2 ci
dessus sont passibles , pour leurs activités de recherches et d ' ex
p l oi t a tion mi nière sur l e territoi re de l a Républi que Populai re du 
Béni n , de 1 1i mpôt sur l es bénéfices i ndustriel s et commer ci aux, 
dans l es conditions d ' assiette et de règl es de percepti on prévues 
au Co.de Général des I mpôts . 

TITRE IX 

DISPOSITIONS DI VERSES ET DISPOSITIONS D' EXECUTI ON 

Articl e 95 .~ Des décr et s pr is sur rapport du Ministre char g~ des 
Mines : 

détermi nenont les modalités d 1 ap~~icatio~ du présent 
Code ; .. . _•-~-i .. ... .. .-.' :..:·\,_~·~::-::~ 

- . ar~teront l es mesures cle tous orctrei, --vis~ri~· ;t~lt l e 
p ers~n1;~1 .. q~e l es inst~;J;lati oi;s , _ i::ra~ux et èhanti ~rs, 
destines a as surer l a securi t e et am_elior er 1 '.hygiene 
du personnel empl oyé dans les mi nes , l es car r i ères ou 
sur l es chant i er s de recherches ; 

arrêteront l es mesures de nature à a s s urer l a rr.eilleure 
utilisation possi bl e et l a conservati on des gi sements 
miniers . 

. .. / ... 
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Article ~6.- Sont abr ogées t outes di spositions ant ér i eures de car a _~ 
tèr e .l egislatif ou r égl ementai re r el atives à la pr ospecti on , à l a . 
r echerche et à 1 1 exploi t a t i on des gi s -~ ments mi ni ers . 

Articl e 97.- La présente Loi s era exécutée comme Loi de l ' Etat . 

Fai t à Cotonou, 1~ 17 Mai 1983 

Par l e Prés i dent de l a République , 
; Chef ,d e ,l îE.tat, Pr ésident du 

... , ï:ons·e:il~· Éxécutif National, 

Le Mini s re de i 1Industrie , 
des Mi nes et de l'Energi e , 

. :· 

Mat hi eu KEREKOU 
. . . . . ~ . . -- . ' .•. . . . . , ,., 

Le Minist r e ~es Fin~nc~s 

Barthél émy. OHOUENS IsL~.or e AMOUSSOU. -
Ampliations : PR 8 SA/ CC/ ?RPB 4 CP/ ANR 4 CPC 6 PPC 2 MIME + Direc
t i ons 10 Autres Ministères 21 SGG 4 SPD 2 DPE.:.DLC- INSAE 6 IGE et s es 
se.çti ons 4 DCCT- Gde Chanc .-ONEPI 3 DB- DCF- DSDV- DTCP- DI 20 BCP 2 
OBEMINES 4 BN- DAN 4 UNB- FASJEP 4 Préfets + SG/ Pr ovinces 1 2 JORPB 1.-


